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Annexe aux Instructions de course type Habitables 2009 – 2012 

Nom de l’épreuve : CHAMPIONNAT DU MARDI SOIR

Trophée CREDIT MUTUEL – LA MANCHE LIBRE

Dates complètes : Du Mardi 05 Avril au Samedi 1er octobre 2011
Lieu : CHERBOURG

Autorité organisatrice : YACHT – CLUB de CHERBOURG

1
Règles

1.1
L’épreuve est régie par  les éditions à jour des règlements suivants, modifiés ou complétés par les Instructions de Course:

- Les Règles de Course à la Voile 2009/2012 et les prescriptions  de la FFV.

- Les règlements HN France 2011
1.2- Navigation nocturne : heure légale du coucher du soleil : se référer aux éphémérides du soleil des documents officiels, les règles du chapitre 2 des RCV ne s’appliquent plus et sont remplacées par la partie B du RIPAM (COLREG).

1.3
Les règles de classe s'appliquent pour les monotypes, à l'exception de celles concernant le poids de l'équipage, le nombre d'équipiers et la présence d'un moteur à bord.

Pour tout bateau possédant un bout dehors la règle suivante s’applique :

- Le bout dehors doit être dans sa position la plus rétractée sauf s’il sert à hisser, établir ou affaler le spinnaker.

1.4 Règle de protection de l’environnement : un bateau ne doit jeter aucun détritus dans l’eau.

2
Emplacement du tableau officiel : 

Au rez de chaussée du Yacht Club de Cherbourg

3
Emplacement du mât de pavillons : 

A proximité du Yacht de Cherbourg

4
Programme des courses :

Une course par jour

5
Heure du signal d’avertissement de la première course

Le mardi 05 avril : 1er signal d’attention à 19 heures

Le samedi 1er octobre : 1er signal d’attention à 14 heures 30

6
Définition des pavillons de classe 

Flamme jaune pour les groupes égaux ou inférieurs à 20 (en net)
Flamme bleue pour les groupes supérieurs à 20 (en net)
7
Définition de l’emplacement des zones de course

Dans les rades de Cherbourg ou à l’extérieur

8

Description des parcours 

Le parcours sera défini sur un tableau au YCC, avant 18h30, chaque mardi soir  et avant 13h 30  le 2 octobre.

Sauf prescriptions différentes, les marques sont à contourner en les laissant du côté indiqué.

9

Marques

Bouées, balises et coffres au sein des rades

10
Définition des zones considérées comme des obstacles

Les zones militaires (hormis les sous zones 1 et 2 de la petite rade) et la zone d’élevage.

11
Départ

Le départ de la course sera donné en application de la règle 26, avec le signal d’avertissement envoyé 5 minutes avant le signal de départ.

12
Définition de la ligne de départ 

Ligne de départ

Sauf instruction particulière, elle est constituée par l’alignement des sommets des deux triangles orange du mât de pavillons situé sur le môle nord ouest du port Chantereyne.

La ligne est limitée par les deux bouées jaunes situées sur ou à proximité de la ligne.

Les RCV applicables aux marques de départ sont utilisées pour le contournement de ces marques (cf: préambule de la section « C » des RCV).

En cas d’instruction particulière, la ligne sera définie par le mât arborant un pavillon orange sur le bateau comité à laisser à tribord, et le côté parcours d’une bouée cylindrique gonflable jaune à laisser à bâbord. Son emplacement sera donné avec le parcours du jour.

13
Définition de la ligne d’arrivée : 

Ligne d’arrivée

Sauf instruction particulière, elle est constituée par l’alignement des sommets des deux triangles orange du mât de pavillons situé sur le môle nord ouest du port Chantereyne ;

La ligne est limitée par les deux bouées jaunes situées sur ou à proximité de la ligne.

Pour finir, les concurrents devront franchir cette ligne en venant directement de la dernière marque.

14 
Fermeture de la ligne pour finir  les courses du mardi :


22h00

15
Fermeture de la ligne pour finir la course du 1er octobre


18h00

16
Délai de dépôt de réclamation :

1 heure après l’arrivée du dernier de la course du jour.

17
Convocations  pour l’instruction des réclamations : elles seront affichées sur le tableau officiel dans les 72 heures suivant l’heure limite du dépôt des réclamations pour les courses du mardi soir ou 30 minutes après l’heure limite du dépôt des réclamations le 2 octobre.

18  Pour des fautes autres que celles concernant le chapitre 2 des RCV, les sanctions pourront aller, à la discrétion du jury, de l’avertissement à la disqualification

Emplacement du local du comité de réclamation

Bureau du Yacht Club de Cherbourg

19 Classements

19.1
Système de classement 

Système de points à minima

19.2
Système de calcul du temps compensé (temps sur temps)

Application de l’annexe A9 des RCV :

Les bateaux classés DNC recevront les points de la place d’arrivée correspondant au nombre de bateaux inscrits  sur l’ensemble du championnat plus un. 

Les bateaux classés DNS, DNF, OCS, BFD, DSQ, DNE, RAF recevront les points de la place d’arrivée correspondant au nombre de bateaux venus sur la zone de départ de la course du jour plus un. 

Classement pour la série des J80 :

A l’issue de chaque course, un classement sera fait par extraction du classement du groupe supérieur à 20. Le classement général final sera fait par l’addition des points marqués par les J80 dans leur classement particulier extrait du classement de chaque course.

19.3
Nombre de courses à valider pour constituer une série : 4

19.4
Courses retirées


(a) Quand moins de 10 courses ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans les courses.


(b) Quand 12 courses  ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans toutes les courses en retirant ses 2 plus mauvais scores.

(c) Quand 14 courses ou plus ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans toutes les courses en retirant ses 4 plus mauvais scores.

20
La VHF est obligatoire. Canal de vacation radio  VHF 72

21   Heure limite des réclamations concernant les coefficients 

L’heure limite de dépôt des réclamations de chaque course

22     Sécurité 

Des contrôles du matériel de sécurité pourront être effectués, au ponton, avant le départ des bateaux ou dès leur retour.

23
Communication radio ou par téléphone portable interdite sauf pour des raisons de sécurité

24  Feux de routes

Tous les bateaux inscrits à l’épreuve doivent être équipés de feux de routes fixes ou amovibles en état de marche. Après l’heure légale du coucher du soleil (se référer aux éphémérides du soleil des documents officiels), tous les bateaux devront allumer leurs feux. (cf : RCV 48)

Toute infraction à cette règle pourra être sanctionnée, après instruction, par le jury

Composition du corps arbitral 

Président du comité de course : 
Maxime BERTHOLET
Président du comité de réclamation : Jean Claude TRAVERT
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